
 Webinaire « Techniques d’exécu�on des parois moulées - 1ère par�e » 

 09 Novembre 2021 de 10h30 à 12h30 

 séance animée par : Judith BERNIS et Karim ELFASSI ELFAHRI 

 Le  Comité  Français  de  Mécanique  des  Sols  et  de  Géotechnique  (CFMS)  organise  tous  les  deuxièmes  mardis  du  mois 
 un webinaire. 

 La prochaine séance est programmée le 09/11/2021 sur le thème des techniques d’exécu�on des parois moulées. 

 Elle  sera  suivie  d’un  second  webinaire,  le  14/12/2021,  sur  le  thème  plus  spécifique  des  parois  moulées  à  grande 
 profondeur. 

 Pour vous connecter, cliquez  ICI. 
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 Site internet :  www.geotechnique.org 
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https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_MWI1ZmE0N2UtMWQyYS00YzYxLTkwOWItZjVhM2VhZjc0M2U5%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22a72c7e3e-ee49-443c-94d7-7a6c9ca1872b%22%2c%22Oid%22%3a%2241a960e0-3d3d-4a0f-9002-e4b58b925065%22%7d


 Vous trouverez ci-dessous le programme détaillée qui vous est proposé : 

 HORAIRE  DUREE  TITRE  INTERVENANT(S  ) 

 10h30  Accueil 

 10h30 - 11h00  30’  Techniques d’exécu�on des parois moulées  Karim ELFASSI ELFAHRI, Judith BERNIS 
 (Sefi-intrafor) 

 11h00 - 11h20  20’  Traitement de la boue  Christophe JUSTINO 
 (Soletanche Bachy) 

 11h20 - 11H40  20’  Parois moulées – Interac�ons avec la nappe  Olivier MADEC 
 (Bo�e Fonda�ons) 

 11h40 - 12h00  20’  Injec�ons de comblement préalables aux parois 
 moulées 

 Thomas RABOURG 
 (Sefi-Intrafor) 

 12h00 - 12h30  Ques�ons : Réponses - Fin de la séance 
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